
 

DEONTOLOGIE DE L’ARBITRE EN 14 POINTS 
Droits – Obligations - Devoir

En ma qualité d’arbitre je m’engage à :

1. Connaître avec précision et appliquer les 
règles et règlements d’arbitrage ;  

2. Être juste, impartial et communiquer 
clairement mes décisions ;  

3. Suivre les formations pour avoir les 
connaissances et maintenir les compé- 
tences qui répondent aux exigences de 
mon niveau de pratique et de perfection- 
nement ;  

4. Être bien préparé pour chaque compé- 
tition (condition physique optimale, ponc- 
tualité, disponibilité, tenue vestimentaire 
et équipement approprié...) ; 

5. Être et demeurer exemplaire en toutes 
circonstances, dans et en dehors de l’aire 
sportive ; 

6. Être respectueux de tous les acteurs de la 
compétition (compétiteurs, entraineurs, 
organisateurs, spectateurs, médias, 
officiels...) ; 

7. Me défendre, dans la cadre de mes fi-
onctions d’arbitres de toutes critiques ou 
commentaires préjudiciables envers mes 
collègues, l’institution d’appartenance ou ses 
membres, par quelque moyen que ce soit 
(oral, écrit, article publié, twitter, forums 
internet, blogs, sites de réseaux sociaux, 
diffusion d’image non autorisées...) ; 

8. Avoir un comportement irréprochable  
(ne pas consommer d’alcool ou fumer en 
fonction, ne pas utiliser de substances 
prohibées, éviter une proximité 
inappropriée avec des compétiteurs ou des 
coachs...) ; 
 
9. M’interdire tout conflit d’intérêt 
(interdiction de participer à des paris sportifs 
sur la compétition, refuser tout cadeau 
d’une valeur inappropriée et toute     
rémunération indue) ; 
 

10. Faire preuve d’un esprit de sportivité 
et promouvoir les aspects positifs du 
Taekwondo tel que le fair-play ; 
 

11. Prendre part à deux compétitions au 
moins dans ma ligue par saison, ainsi qu’au 
séminaire national annuel d’arbitrage ; 
 

12. Me positionner sur quatre compétitions 
du calendrier national arbitral et participer 
en qualité d’arbitre à deux d’entre elles au 
moins par saison ; 
 

13. Pour une clarté des rôles et des inter- 
ventions durant les matchs, le cumul des 
fonctions de coach et d'arbitre n'est pas 
compatible sur une même saison ; 
 

14. Du fait de mon engagement, j’autorise 
expressément (ou le représentant légal), les 
organisateurs à utiliser les images fixes ou 
audiovisuelles sur lesquelles je pourrais 
apparaître, prises à l’occasion des 
manifestations de Taekwondo, sur tous 
supports y compris les documents 
promotionnels et / ou publicitaire.

J’ai pris connaissance de la charte ci-dessus que je m’engage à le respecter, en sachant qu’une entorse à  
l’un de ces 14 points sera susceptible d’entraîner une exclusion du collectif d’arbitrage. 
Lyon le 19 Septembre 2021,  
 
Nom :      Prénom :     Signature : 

SERMENT POUR TOUTE COMPETITION 
Au nom de tous les Juges, Arbitres, Coachs, Combattants et Officiels, nous promettons de remplir nos 

fonctions pendant cette compétition en toute impartialité, en respectant et en suivant les règles qui 
régissent nos fonctions, dans un esprit de sportivité. 


